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»Icj ^3İ«j ii.'a- ^ \ C->>} ö\j>- »Jı'jl;». ^ ' l — 4<j ı5-<J''" V''-' 

o L . . liJiJı» ^ j / o j j , (TU. . . . . 

' • * - T ' JUı»l wİ^« 

TA 

# A.U I İ A S I . . . . u.'ıiJi^' . . . . . . . . •r'j'j' . j l r ^ U ^ - i 
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Icdit nnvire nıcltra h İn voile au plııs tarj l>' ( S/HTI/KT 

Joıır du drpart), si le Ictııps cst l avDrab le . 

Pour sıırete et rentboursenifiıt de ce pri-t, il declare affeder, 
conıme il affccte par le prescnt, aıı profil ile M . (nom et 
prMoms du pn-tcur), le corps et la quillc du navirc 
(repeter le nom du hatimeni), ses agres, npparau,x, armemeııt el 
victuailles. 

ü l d i t e son\me de sera pour lui (ou dire par qui sera 
remhoursee la somme) remboursee â M . (nom et pre'noms 
du preteur) ou .\ son ordre, soixante jours aprcs l'heurcuse arrivee 
dans le port de (designer le port) dudit (espi'ce 
et nom du navire). 11 payera en outre, et au meme instant. a 
M . ( nom et pre'noms du preteur) on â son ordre, le 
profit de ladite somme, qu'ils ont regle h raison de (tant) 
pour cent. pour tout le temps de la duree du voyage. 

Et M . ( nom et prenoms du preteur) acceptant les 
conditions et obligations ei-dessus, Heclare prendte sur lui et jus-
qu'A la concurrence de (specifıer la somme pretee) toutes 
pertes et domnıages que la loi met â la charge des donneurs â 
la grosse, et qui pourraient arriver audit (espeee et nom 
du bâtiment). 

Fait en triple expedition, dont une restera depos^e â la clıan-
cellerie du Consuiat, pour tenir lieu d'enregistrement, â le 
(jour, mois et an), et ont ledits comparants signe avec les temoins 
et nous, V ice -Consu l Chancelier susdit, le present contrat â la 
grosse. 

(OrlfTe ) ( L . s . 1 ( Sigaatnre 1 

\ Le nn'tlre SUP |V\|)^d(iioıı <lepofle<' > 
Poar enrpfrisireiıietıl : 

(Signature d* Viee-Conınl Chucelirr) 
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N" 83 

Modöle d'ordonnance permettant un emprunt ö la grosse 

ö mettre au pied de la requâte du capitaine. 

Nous, Coıısul de Turquie h 
Vu la requete ci-dessus â nous presentee par M. (nom 

et pre'noms), capitaine du (espece, nom et pavillon dit 
bâtiment), du port de (nombre) tonnaux, appartenant 
â (nom du proprietaire), de {port de Varmement), 
nous exposant qu'il a besoin d'uııe somme de pour mettre 
son navire en t̂at de reprendre la mer et nous priant de l'auto-
riser â en faire l'emprunt â la grosse aventure; 

Vu le proces-verbal des principaux de riquipage constatant 
la necessite dudit emprunt. 

Avons ordonne et ordonnons ce qui suit: 

Le capitaine (nom et pre'noms) comnıandant de 
(espcce, nom et pavillon dn bâtiment et son port d'armement), 
cst autorise â emprunter, mettre en gage ou vendre des marclıan-
dises de sa cargaison jusqu'â concurrence de la somme de , 
pour pourvoir aux reparations de son navire, et le mettre en etat 
de reprendre la mer. 

A . le 

Par M. İ r I oıısııl ıSignatnrs dn Consnik 

<SlgDilare) ı L . 8.> (Opiffeı 
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X" S4 

Modsle d'Ordonnance autorisent un emppunt â le 

gposse SUP le oorps d un navlpe. 

Nüus, Consul de Turquie â 
V L I la requete ci-dessus en date , de M . X 

capitaine du , tendant â etre autorise h emprunter â la 
grosse; 

Ensemble le proces-verbal signe des principaux de requipage, 
constatant la necessite dudit emprunt; 

Autorisons M. â ouvrir un emprunt â la grosse sur 
le corps, quille, agres et facultes du (espke et nom du 
navire), du port de , â l'effet de. couvrir les depenses 
occasioımees par sa relâche forcee en ce port et par les repara-
tions d'avaries qui l'oııt suivie. 

A , Ic 

( Oriffe ) ( L . S . ) ( Sigoalure ) 

No 85 

Modele d un Contpat d'emprunt ö le grosse. 

Par devant nous, ete, en presence de , ete. 
Furent presents: 
M. M. (nom, prenoms et qualiles de l'empnınteur), 

et (nom, prenoms et gualites du preteur); 
iM. (nom et prenoms de l'empruntear) reconııait que 

'M. (nom et prenoms du preteur) lui a tout presentement 
remis et delivre, a titre de pret a la grosse aventure, la somme 
de pour le voyage qu'il se propose de faire avec ledit 

(espece et nom du bâtimenl) qu'il comnıande, d'ici â 
(designant le port de deslination) en droitc ligne, et pour lequel 
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7. Le deces d'un associe commanditaire ne dissout pas la 
societe. 

Le deces d'un gerant (Voir Modele No. 45) 
8, Et suivants. (Comıne atı Modele No. 45f 
Dont acte, ete. 

(Griffe) ( L . s.) ıS ignatures) 

M" 80 

Modfele d'Exlrait d'Acte de sociötâ pour publier. 

Suivant acte reçu par M. , V k e - C o n s u l de Turquie 
h , en date du mil renf Cent 

M . J . (profession, demeııre) 
A forme avec un conınıanditaire denomnıe audit acte, nne 

societe en commandite sinıple dont il est Ic gerant, pour l'eyploi-
tation de 

L a raison et la signature sociale sont J . et O" .̂ 
M . J . a seul la geslion et la s ignatuıe de la societe; 

i l ne peut, bien entendu, faire usage de cette signature que pour 
les affaires sociales. 

Le siege de la societd est â 
L a duree de la societe est îixee h annees â partir 

du 
Le capital social s'eleve a 
II se compose; 
1" De l'apport de M. J . conıprcnant sa maison de 

commeree pour formant l'actif net de l'invcntaire 
de toutes les valeurs qui la composent; 

2" Dc l'apport du commanditaire s'elevant â 
Extrait par nous, V ice -Consu l Chancelier du Consulat de 

Turquie iı ,1e 
I O r i ı t t ) ( L . s . ) ( Si^nature > 
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N» 81 

Modele de Substitution de pouvoirs. 

Par devant noııs, ete. , a coıııparıı 
M. A. B. , ete, 
Lequel, en vertu de la faeulte de substituer M. M. 

ci-apres nomme (ou sans de'signation de personne) dans tout ou 
parfie des pouvoirs que M. S. lui a conferes par acte 
passe le , et dont une expedition (ou un extrait) 
est demeuree ci-annexee, apres avoir ete du comparant certifie 
veritable, en jlıresence du Vice-Consul Chaneelier soussigne: 

A, par ces presentes, substitui M. , negocianl â 
dans icı pouvoirs â lui conferes par cette procuration; mais seule-
ment â l'effet de (transcrire id les pouvoirs dont le man-
dataire substitue doit faire usage). 

Dont acte fait et passe â 
( Grifto ) ! I - S . ) I Signatures ı 

N" 82 

•Autre Formüle. 

A conıparu M. , negociant, c*emeurant h man-
dataire sous pouvoir de substituer de M. S. ete, suivant 
la procuration qu'ii lui a donnee par acte passe en minute en 
ciıancellerie, le 

Lequel en cette qualite a, par ces presentes, fait et constitu^ 
pour son mandataire sp^cial, M. â qui i) transmet tous les 
pouvoirs conferes au comparant par la procuration susenoncee, 
se r&ervant ledit comparant de revoquer lesdits pouvoirs quand 
bon lui semblera. 

Dont acte fait et passe, ete. 
( O r i f f e ) ( L s. . ı S i g o a t n r e . l 
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K" 77 

ModĞle d'arpâtĞ de Compte de tutelle. 

Pardevant , a comparu M"« B . , sans profes-
sion, demeurant â , nıajeure, comme etant nee â 
Laquelle a, par ces preseııtes, declare avoir pris une coıınaissance 
complete du compte de tutelle que M . F . , son frere, ayant 
ete son tıitetır datif, demeurant a , lui a rendu ainsi qu'elle 
l'a reconnu par acte dresse en cette chancelierie, le dernier. 

E t la comparante a declare que, verification îaite de tous les 
articles de ce conıpte en recettes et en depenses, elle les a trouves 
exacts, en consequence elle approuve ledit conıpte purement et 
simplement. 

Le reliquat s'en troiive arrete definitivement â la somnıe 
de, 

M"'= B . , re.onnait que remise İJİ a ete h l'instant 
faite par M. F . : 1" de ladite somnıe de , reliquat 
du compte de tutelle; 2" des valeurs ci aprfes enumerees dont il 
est fait mention audit compte; moyennant quoi M"^ B . 
declare se desister purement et simplement de rhypotheque, qu'elle 
avait -n vertu de la loi sur les biens de M. F . son frere. 

Dont acte fait et passe, ete. 
( L . s. I ( Slgnature < 

\ " 78 

Mod6le de Contrai de Gage. 

Par devant nous , ete. 
O n comparu M. F . 
Et M. E . ; 
Lcqııels ont fait et arrete la convention suivante: 
M . E . , voulant assurer le payement tant en principal 

qu'cn interets eclıus et a cclıoir d une obligation de la somnıe 
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de par lui contractee au profit de M. F. , suivant 
acte , en date du , a presentement remis en gage 
et par forme de nantissement â M. F. , qui accepte, les 
objets ci-apres (designer) appartenant â M. E. ainsi qu'il 
le declare. 

Les objets remis en nantissement sont affectes par privilege 
special au payement de l'obligation ci-dessus enoncee. M. F. 
s'oblige de rendre â M. E. les objets qui viennent de lui 
etre donnes en gage, aussitöt apres l'acquittenıent de la dette dont 
il a ete parle plus lıaut, en principai, intetets et accessoires. 

Dont acle, ete. 
(OriffeV ı L . s.) (Signatures> 

N" 7g 

Modele d'Acte de soci6tö en commandite simple. 

Par devant nous ete. 
Ont comparu M. M. • 
Les quels ont dit, fait et arrete ce qui suit: 
. \ R T . U'r II est forme une societe en nom collectiî â l'egard 

de lA. M. , et simplement en comnıandite â l'egard de 
2. Le capital de la societe est forme ainsi : 

coilective ; commandite 
3. M. M. sont gerants; ils ont soumis la signature 

sociale et sont indefinin-.-'nt responsables des dettes de la societe. 
Les commanditaires ne sot.ı tenus que du montant de leur com
mandite 

4. La raison sociale est 
5. Le siege de la societe est efabli â 
6. Lı durfe de la societe est de (voir Modele 

No. 45) 
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M . N . , demeuranf <i , ayaııt, en qualite d'lıe-
ritier legitinıe du defunt M . , fait apposer les scelles apres 
son deces, et requerant actuellement leur levee, ainsi que l'inven-
faire des nıeubles, titreş, pieces, papiers et renseignements depen-
dant dc la succession dudit M . , avec prisee et estima-

tions des objcts qui m sont susceptibles; 

E n consequence de cette requisition, et touf aussitöt nous, ete. 
(On clât le Proces • verbal dans les terntes qui suivent, â la 

demlere vacation): 

Et ne s'etant plııs lien trouve a comprendre et declarer audit 
inventaire, ni â requerir aıı present Proces - verbal, et aucun de 
ıios scelles ne se trouvant plus dans ledits iieux, M . est 
valablement declıar£;e desdits scelles, mais il reste cependant char-
ge, ainsi qu'ii y a conscnti, des meubles et effets conıpris dans 
l'inventaire et des papiers qııi lui oııt ete remis, ainsi que des 
clefs qui etnient en la possession de M. , Vice - Consul 
Chancelier de nötre Consulat. 

(S'ily a lien on ajoutcra; M. , de son cöte a requis 

expedition de nötre Proces • verbal de reconnaissance et de leve'e 

des scelles). 

Et ont toutes les parties signe, apres lecture faite avec nous 
et M . , Vice--consul chancelier de nötre Consulat. 

(Oriffa 1 ( L . s . ) ( S!|çn«lures > 
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N" 76 
Modele de Proces-verbal de Iev4e de scell6s en cas 

d'existenoe d'une convention consulaire. 

L'an mil neuf cent , et le , â heures 
, nous, Consul de Turquie â , assiste de M. 

Vice-Consul Clıanceüer de ce Consulat: 
, Vu la convention consulaire, en date du , entre la 

turquie et , articles et suivants. 
Vu l'avis par nous donne â M. le juge de paix (ou preteur) 

de , dont le recepisse est ci-joint, par lequel nous avons 
invite ce magistrat â assister â la levee simultance des doubles 
scelles apposes au domicile de M. A. , sujet turc decede 
a ,1e 

Attendu que les heritiers du defunt semblent etre 
mais que ceux-ci ne sont ni presents, ni representes et que nous 
tenons de nötre qualite de Consul et de la convention precitee 
le droit de dtesser l'inventaire des biens meubles et immeubles 
dependant de la succession de M. A. 

Nous nous sonımes transportes au domicile de ce dernier, 
üü etant arrive nous avons rencontre M. B. , gardien 
des scelles. 

M. le juge de paix (on preteur) ne s'etant pas presente quoique 
regulierement averti par nous le (Vavertissemcnt doit, en general, 
etrc donne'48 lıeures au nıoins avant cette fixe'e pour l'operation), 
ft apres u.ıe heure d'attente, en vertu des pouvoirs que nous 
tenons de I'article de la convention consulaire, nous avons 
leve les doubles scelles qui se trouvaient apposes audit domicile, 
apres les avoir reconnus sains et entiers. 

Nous avons ensuife fait le recolenient des objets decrits et 
laisses en evidence et ayant frouve le tout tel qu'il figüre en nötre 
Proces-verbaJ d'apposifion des scelles, M. Vice-Consul 
Clıanceüer de ce Consulat a procede â l'inventaire des biens et 
valeıırs dependant de la succession de M. A. 

i Le reste comme â la formüle precedente). 
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N" 73 

ModĞle de Certifiott de vie p o L P motifs non enonces. 

Cejourd'hııi , par devant nous, Consul de Turqui 

â , a comparu M . {nom, prenoms, âge, lieu 

•dc nnissance ct profession), actuellement â , lequel 
t ıous a requis de lui donner acte de sa comparution devant nous 
pour constater son existance, ce que nous lui avons octroye pour 
lui servir et valoir ce que de raison. 

Dont acte que le comparant a signe avec nous, apres lecture 

a , les jour, mois et atı q.ıe dessns. ( S i le comparant 

n'a pas signe enoncer le motif). 
( s jrnjıl'iro ıİH Comı a'-.mi > 

( O. ) ( X , . S . ) < S i g n a t u r e d u C o D s a l > 

N" 74 

Modöle de Procâs-verbal d'apposition de scellâs d'office 

en veptu d'une convention eonsulaira. 

L'an mil neuf ctnt ct le , a lıeures 
•du 

Nous, Consul de Turquie â , assiste de M. 
Vice-Consul clıancelier de ce Consulat. 

informe par M . le juge de paix (ou pri'trur) de que 
M . A. sujet turc est decede â ,1e , et 
par lui invite â nous trouver au domicile de ce dernier pour 
;froceder en commun avec convention consuiaire, en date du 

. existant cntre la Turquie et 
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Nous sommes transportes au domicile du defuııt, oü etaııt, 
nous avons trouve M. M. • , don]estique an service de 
M. A. . qu' nous a appris que M. le juge de paix, apres 
nous avoir attendu un delai moral, s'etait retire, apres avoir, en 
raison de l'urgence, appose les scelles au domicile du defunt 
M. A. • Nous avons aussiföt, en vertu des pouvoirs que 
nous tenous de la convention precitee, procede comme suit: 

Nous avons ensuite croise de nos scelles ceux apposes 
par M. le juge de paix (ou preteur) 1" sur , 2" sur 

, 3" sur 
Cette operation terminee nous avons confie la garde de nos 

scelles et des objets decrits â M. B. , dejâ institue gardien 
par M. le juge de paix et qui a promis de representer le tout 
â qui de droit quand il appartiendrait. 

11 a ete vaque a ce que dessus de â par 
sinıple vocation. 

Et avons signe, apres lecture faite, avec M. B. gardien 
des scelles et M. , Vice-Consul chanclier. 

^O^İffe) ^ L . s. I (S ignatur«ı 

K" 75 

Modele de Procfes-verbal de levee des scelles. 

Lan et le . â lıeures de rclevee, 
nous. Consul, ete, assisle de M. • Vice-Consu! Clmncelier 
de nötre Consulat, nous sommes transportes en la denıeııre oiı 
est decede M.. , sise â <>ü etant arrives, devant 
İOUS ont comparu: 
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N " 71) 

Formüle de Visa du journal de bord et du livre de 
punltions d'un navire. 

a) Pour un journal de bord. 
Vu â l'arrivee sans approbation, par nous, soussigne, Consul 

de Turquie â ,1e 19 
( L . S . ) (Signatnre) 

b) Pour un livre de punitions. 
Vu, conformement â la loi, par nous, Consul de Turquie, 

soussigne, â l'arrivee en ce port du navire le , du port 
•de , capitaine , arme par 

A . le 19 
r L. s.) (Siguatur ı 

N" 71 

Formüle de Visa ö mettre sur les röles d'6qulp8ge 
lorsque des avances sont faites aux matelots. 

Vu et approuvees les avances ci-dessus aux personnes y de-
nommees, montant en total â la somme de (mettre la 
somme en toutes letires en monnate du pnys), faisant au change 
de ( piastres paras), pour 
(Vünite de la monnais du pays) celle de (/e montant 
en toutes tettres) piastres. 

A , le 19 

' .Griff.) ( L . 8 . ) ;Siirn4ture;ı 



- 5 3 -

.V 72 

Modele de Certificat du vis â produire par les 
pensionnEİres de l'Etat, autres que les mılitair-s 
retraites et les veuves de militaires, dans le ces de 

residence hors de Turtguie. 

Consulat de Turqui â 
Peıısioiis (indiguer ta nature) 
je soussigne (enoncer les noııt, gualite et risidence 

fe la personne appelee â delivrer l'adct, certifie que 
enoncer les nom. prenoms et domlcik de la partie), ne â 
,il,))et de . le suivant son acte de naissance, 
qu' m';, presente, jouissant d'une pensioıı de 
sous n" est vivant pour s etre presente aujourd'lıui devant 
nıoi. 

Leqııel m'a declare qu' ne jouit d'aucun 
traitement sous solde de retraite, soit â la clıarge de l'Etat, soit 
sur les fonds des Deparlemeııt ou des conınııınes, soit sur ceux 
des Invalides de la guerre et des invalides de la Marine, qır 
(it {011 qu n'est pas) titulaire d'un bureau de 
et qu' n'a point perdu la qualite de turc par l'une des 
Muses enoncees dans la loi ad-lıoc. 

En foi de quoi, j'ai delivre le present qu' a sigiıc avcc ınoi 
apres iecture. 

Fait a , 1 e 
ı G r i f f e . I L . s.) ( S l p n ^ l o r . , 

Vu pour la legalisation de la siş^nnture de 
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Leqııel nous n declare sous serment que le (date 
da de'part) il mit â la voile de (port dıı depart), avec 
ledit (espece et nom du bâtiment) monte par 
uıombre) hommes d'equipage, lui compris et (nombre) 
passagers; qu'il navigua lıeureusement jusqu'au (jour 
ct moi), auquel jour environ sur les heures du 
etant â la hauteuv de , il ( i d enoncer les faits) 

Qu'enfin il fit route pour cette ville, oû i l vient heureusement 
d'arriver; mais appreliendant qu'il n'y ait quelques mardiandises. 
endommagees, i l desire, pour sa declıarge, faire Information sur 
tout ce que dessus pour l'information prise lui servir et valoir 
ce que de raison. Dont acte. 

Signatare du Capilaine i 

Et nous, susdit Consul ( Vice-Consul ou Agent Consulaire > 

en concedant acte audit capitaine de ses dire et exposition, or-
donnons que sur le tout il sera informe, pour, l'information prise,. 
lui servir ainsi que de raison, et avons signe. 

l'ar 1»! Consul 
Le Vıce-Coıısııt Chatıcvlier 

, Signature) ı L . S ) . Signatore du Consul ) 

Et â l'instant s'est presente M . (nom et pre'noms), 

capitaine en second sur ledit i espece et nom du bâti

ment), âge de , de laquelle exposition lui ayant fait lec-
ture, a dit moyennant serment, qu'elle contient verite et qu'il l e 
sait pour avoir ete present lorsque le tout est arrive, et a signe 
avec nous, Consul {.Vice Consul ou Agene Consulaire) sus-qualifie.. 

L P \ İCf'Con-iiıl «.•h.ıncelicp 
I Si;nature) (Si(natures du timoin et du Consul V 
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Le nomme (nom, prenonts et grade â bord), sur ledit bâti-
ment âge de ans, de laquelle exposition lui ayant fait 
lecture, moyennant serment, a dit que son contenu est veritable et 
qu'il en rend temoignage pour avoir ete present iorsque le fout 
est arrive et a signe avec nous, susdit Consul de Turquie. 

(Sigcatures) 

Le nomme (nom, prenoms et grade), sur ledit batiment, .ige 
de ans, auquel temoin ayant donne lecture de l'eyposi-
tion ci-dessus moyennant serment, a dit que son contenu est ve
ritable puisqu'il etait present lorsque le tout est arrive {et n'a 
su signer, de ce requis)\ nous consul sus-qualifie avons signe. 

ı L . S . ) (S iga î ture ı 

(Faire comparaître tous les gens de l'eguipage, et aussi /es 
passgers, ^il y en a. Leurs diclarations peuvent etre prises col-
ledivement, mais alors il faut avoir soin de dir gu'ils attestent 
tous, ctıacun separement, la verite du contenu du rapport du 
capitaine). 

Nous avons doıme acte audit M. ( nom et prenoms h 
capitaine du (espece, nom du bâtiment\ des declaratioııs 
ci-dessus consignees, pour lui servir et valoir ce qu'il appartiendra, 
et nous, Consul (Vice-Consul ou Agence Consulnire) de Turquie 
sus-qualifie, avons signe le present, et y avons appose le sceau 
de nötre Consulat ( Vice-Consulat ou Agence) les jour, mois et 
an que dessus. 

l*ar le eons. ı l 
Le Vire-condul cUnncoüer 

' Sipmture ) ( L . S.) ( G . ) ' Signature du Consul) 



- 4 8 -

N» 66 

Modele d'Ouverture d'un Livre journal pour un navire 

de commerce turc. 

Nous, Consul de Turquie h , avons, en conformite de 
l'article du Code de commerce, ouvert, cote et paraphe le 
present Livre-Journal, compose de feuillets, dont nous 
avons barre le dernier, pour servir du capitaine L , com-
mandat le navire l'A , de , faisant la navigation 
au !ong cours, arniateur M. 

A ,1e 19 
L" Con?uI 

( L . S . ) ( Sitraalur» ) 

N" 07 

Formüle pour l'Additlon de feuillets au journal timbri 

ou su livre de punitions d'un navire turc. 

Consulat de Turquie â 
Addition de feuillets, cotes et signes par nous, Consul de 

Turquie â , pour le Journal de mer ou pour le Livre de 
punitions du navire le , capitaine , delivre, cot^ 
et paraphe, a , , par 

A .le 19 
L« Cctıısnl 
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6S 

Modele de Rapport d'un capitaine h l'arrivĞe. 

Cejourd'iıui 
Par devant nous, Consul (Vice-Consııl ou Agent Consulaire) 

de Turquie â . 
A comparu M. (nom et prenoms), capitaine .ıu lung 

cours, commandant le (e%pcce et nom du bâtiment), du 
port de , (nombre) tonneaux, armateur M. (nom et pre
noms ) , de Kport de Vörmemeni). 

Lequel nous a declare, sous serment, que (jour, mois 
et on), \ı partit de (.lieu du depart), ete. 

(Ajouter id toutes les circonstances de la navigation, (t ter-
miner ainsi): 

Enfin qu'il est arrive en rade de ce lieu ce nıatin vers les 
yheure du mouillage). 

Dont acte fait et passe (en la chancellerie du Consulat de 
Turgut) â , les jour, mois et an que dessus, et a ledit 
capitaine signe avec nous apres lecture. 

( Oriffe) ( L . S.) (Sigruatarc da capiuine «I 4u Con<ul • 

N" W 

Modele de Rapport d un capitaine avec audition de 
l'iquipage pour constater les navires. 

Cejourd'iıui 
Par devant nous Consul ( Vice-Consııl ou Agent Consulaire) 

•de Turquie â 
A comperu M. (nom el prenoms), capitaine au long 

cours, commandant le (especr et nom du bâtimrni) 
jaugeant (nombre) tonneaux, du port de 
(.port de rarmemenl), appartenant â (noms des prop-
rielaires). 

K 
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N" Ö5 

Modöle de Procds-verbal d'adjudication d'emprunt 
ö la grosse avantüre. 

En ta Clıancellerie du Consulat de Turquie â , le 
, du mois de , de l'an mil neuf cent 

â l'heure de , en presence: 
1° De M. , Consul de Turquie en cette ville, assiste 

de M. X . , Vice-Consul Chancelier du Consulat; 
2° De M. A. B. , capilaine du navirc turc, le , 

de (port d'aitade) mouille sur cette rade. 
3" De M. C. D. , courtier assermente; 
Et 4c de plusieurs negoçiants et banquiers de la place; 
il a ete, conformement â I'Avis au public dont un exemplaire 

demeure annexe aux presentes, procede â ladjudication, au plus 
offrant et dernier enclıerisseur. du contrat de grosse necessitl pour 
solder les travaux de reparatien ou autres executes â bord du 
navire turc le , de , ledit contrat autorise 
par ordonnance consulaire en date du 

M. le Consul a commence par donner lecture aux personnes 
^ui se trouvaient reunies en la clıancellerie de I'Avis au public, 
en langues , mentionne plus haut. Cette lecture achevee, 
il a fait observer qu'en garantie du contrat h l'adjudication duquel 
il allait Stre procede, le capitainc A. B. , offrait toutes | 
^aranties et hypotheques sur les corps, quille, agres, apparaux, ; 
dependances et cargaison du navire, le , qu'il commande, i 
•et qui est affrete pour se rendre de â ; ı 
que ce navire, construit â , en 19 , est en \ 
parfait etat de navigabilit^ par süite des reparations de mâtures, \ 
agrement, voilure, calfatage et autres qu'il vient de recevoir en ce î 
port ; enfin qu'il est assure â , pour la somme de j 
et que sa cargaison est estimee â . \ 

M. le Consul a de plus fait observer que, par circonstance 
<ie ferce majeure il n'etait pas possible, dans l'acte d'adjudication, 
de fixer avec pr&ision et irrevocablement le chiffre exact du 
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irat de grosse ; que des borderaux de compte dejâ rassembles il 
lUait un chiffre de depense s'elevant k ; que les 
hires seraient ouvertes sur ce chiffre; que le capi-
le A. B . prenaif toutefois, comme il l'a â l'instant ratifi^, l'en-
»ernent de produire, dans (tant d'heures ou de joun) de la 
ısente adjudication, le montant precis et definitif des sommes 
il a besoin d'emprunter â la grosse, pour, dans le m&me delai, 
re dresser par le courtier susnomme le contrat formel â la 
osse, suivant les us et coutumes du pays, en tant qu'its s'accor-
mf avec les prescriptions du Code de commerce, ainsi que cela 
üt explique par M. le Consul. 

Ces observations faites, le courlier present â l'acte a, 
ordre de M. le Consul, declare les enciieres aux fins que dessus 
ûment ouvertes, et les personnes presentes uyani ete invitees â 
îire leurs offres, l'une d'elles a declare vouloir prendre la grosse 
lu navire le , a 18 % de prime, change du jour 
ou bien â 18%) primes de grosse et change reunies): sur 

:ette proposition il a ete fait sucessivement offre de 
Aucune offre plus avantageuse r'ayant ete presentee malgre 

les excitations faites aux personnes presentes â l'acte pendant plus 
de minutes que l'enchere est restee ouverte, M. E. F. 
negociant de la place, demeurant rue , a ete du consen-
tement du capitaine A. B, , declare adjudicataire du con
trat de grosse reciame par le susdit navire, aux prix de 14% de 
prime (ou primes de grosse et change reunies . 

Et aussitöt M. E, F. a declare s'en montrer acceptant 
et etre pret tant â fournir les fonds dont l'emprun: vient de lui 
t̂re adjuge, q\\"a. signer avec ledif capitaine, par l'entremise du 

courtier sus-qualifie, les actes authentiques reclames par la loi. 
Afin qu'il coııstate, nous, consul, assiste comme dessus, avons 

fait dresser le present proces-verbal qui. apres lecture, a ete signe 
avec nous par io\iit& les personnes sus-qualifiees et par l'adjudi-
cataire â > jour, mois et an que dessus. 

< Grirte , < L . s.) ı Signatures ı 
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Tefîet de , et ont promis sous serment de proceder â 
cette expertise en leur âme et consience, et dans les termes poses 

par nötre ordonnance en date du 
En foi de quoi, ils ont, apres lecture, signe les presentes avec 

nous Consul (Vice-Consul ou Agent Consulaire), sus-qualifie, 
les jour, mois et an que dessus. 

( Griffe > ; I . . s . ) ' S ignatnre ı ) 

N" 62 

Modele de Rapport d'experts (Vislte avant 
de prendra charge) 

Lan , le , nous , experls nommes par 
ordonnance de M. le Consul ( Vice-Consul ou s'Uy a lieu Agent 
Consulaire t de Turquie â en date du , â l'effet 
de visiter, conformement â l'article du code de commerce, 
le navire sur le point de prendre charge pour le port 
de apres avoir prete, le serment voulu par la loi, nous 
sommes transportes â bord dudit navire aetuellement â 
dans , et avons en presece du capitaine et de son second, 
procede â la visite interieure et exterieure, nous l'avons reconnu 
etanche, bien gree, muni de toutes ses voiles et ancres, pourvu 
de tous objets et recbarges exiges par les reglements et dans un 
etat parfait de navigabilit^. 

En consequence, nous declarons que le navire peut, avec toute 
securite prendre charge et effectuer son voyage pour 

En foi de quoi, nous avons dressd le present et l'avons signe 
en presence du capitaine, pour le deposer entre les mains de 
M. le Consul. 

Fait â , les jour, mois et an que dessus. 
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N" 63 

Modele de Procfes-Verbal de pr^sentation du repport des 
experts â mettre â la süite dudit rapport. 

Cejourd'hui <^jour, mis et annee), par devant nous, 
Consul de Turquie â ( Vice-Consul ou Agent Consulaire). 

Ont comparu M. M. (nom, prenoms et gualiie' des 
(rois experte), experfs nommes par ordonnance du (date), a 
l'effet de verifier l'etat de navire (espece, nom et pavillon 
du navire), de {port de rarmement), commanda par le 
capitaine (.nom et prenoms). 

Lesquels, apres lecture du rapport ci-dessus fait p^r eux, ont 
affirme, sous sermeni. qu'il contenait verit^, et ont signe avec nous, 
Consul sus-qualiffie, les jour, mois et an que dessus. 

( S i g ı u t u r e d ı C O D S U I } 
( G r i f f e ) ( L S . ) ( S i g m t o r e » des e ı p e r l s ) 

No 64 

Mod6le d'Ordonnanoe autorisant un emprunt k la grosse 
S U P le corps d'un navire. 

Nous, Cousul de Turquie â 
Vu ia requete ci-dessus en date de M. X . capitaine 

du , tendant â etre autorise â emprunter â la grosse; 
Ensemble le proces-verbal signe des principau.K de I'equipage, 

constatant la necessit^ dudit enıprunt; 
Vu l'article du Code de Commerce 
Autorisons M. â ouvrir un emprunt â la gros.se sur 

le corps, quille agres et facnltes du iespece et nom 
du navire), du port de , â l'effet de courir les depenses 
occasionnees par sa relâche forcee en ce port et par les r^para-
tions d'avaries qui l'ont suivie. 

A , le 19 
, G . ) L . S . > 'SigD.<ur.) 

http://gros.se
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No 58 

Modfele d'Expâdifion de testament d^posĞ 

Reproduire textuellement !e testament et ajoııter: II est ainsî 
en l'original du testament olographe, ci-dessus litteralement trans-
erit, depose, â nous, Vice-Consul Chancelier, soussigne du Con-
sulat de Turquie â , pour etre mis en rang des minutes 
de la chancellerie de ce poste, au desire d'une ordonnance de 
M. le Consul de Turqııie en cette residence, contenue en son 
proces-verbal d'ouverture et de description dudit testament, dresse 
le , mil neuf cent , lequci proces-verbal ^nonce 
que M. , en son vivant , est decede le 

(Oriefe) . V i s a ) (h.S.) (SİROature) 

No 50 
Mod6l« de Certificat de d6barquement de marin. 

Le (Consul General, consul ou Vice-Consul) de 
Turquie â , cerlifie qııe M. (nom ei prenoms, 
grade ei specialite grahier, timonier ete.), ne le , â ,. 
vilayet d , fils de et de , inscrit au 
quarties de , f , N" , provenant d 
{espece et nom du navıre, port ok le röle a e'te delivre) capitaine 

{indujuer si le navıre est naufrage ou a et^ vendu 
poıır cause, d'innavigahilite) arme h , sous le N" , 
et venant d , a navigue sur ledit navire" en qualit^ de 

, pcndant mois jours, h compter du 
, jusque et compris le qu'il a debarque en ce 

poTİ, oiı il i a ou n'a pas eti) paye de ses salaires 
{indiguer les conditions inscrites snr le role relativement 

â la condaUe). 
Deüvrö â ,1e 

(Or l i r») ( L . a . ) (SifroatDre) 
N . B . V.n r«s ıl'- ıl.>banjıifiM»nl p«r sullt .|e .Ipsarmeıusnl i» prfscnl c»rti-

(İcat (tott 4'r<- com^lı^tr- d« U rav'iı ^uiTnntf : 
M. .İnil »•ııcnc uıuffur a . . . . ( ı .ım du uort l a ı c ) İn aomne >le ( e » 

»odfele de rOrdor 
au pic 

Nous, Vice-Cotı 
Turquie â , 
par M. 
(espece et "onı c 
pour proceder â 

Avons ordonne 
M. M. 

taine au long cou 
bâliment) et 
couTS, commanda 
bâtintent) et 
ou anstructeur 
{espece, nom et 
l'ellet d'en consta' 
de leur visite, poı 

A 

lOrirte) 

Mod«!İe de 

Cejourd'tıuı 
ou iil y a liea 

Ont comp; 
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No ûO 

ınanee qui nomme des experts, e apposer 
i d de la requSte du Capitaine. 

ısul, ou quand il y a lieu agent consulaire de 
Vu la requete ci-dessus, a nous adressee 

[nom et prenom) capitaine du 
( bâtiment), â l'effet de nommer des Expert5 
. visite dudit navire; 
: et ordonnons ce qui suit: 

(nom et prenom), commandant comme capi-
rs, le (espece, nom et pavillon du 

(noms et pre'noms), capitaine au long 
nt le (espece, nom et pa villan du 

(nom et prenoms). charpentier de navires 
? bâtiment^, se rendant â bord du 
oavillon du navire) actuellement dans le port, â 
ter l'Etat, et de nous faire un rapport du resultat 
ır, sur leur avis, etre ordonn^ ce que de raison. 

, le 19 
Pap I P ('.oııfltıi 

L P Vice-CıınKiıl Clıannelipp 
ı S l g n ı t o r e ) İL - S . ) ( S i f n a t n r e do C o M U İ ) 

N" 61 

Procös-vepbal de ppettation de «erment 

par des experts. 

, par devant nous, Consul (Vice-Consul 
\gent Consulaire) de Turquie â 

•u M. M. et Z- •„ \ 
esquels onl declare accepter la qualıte dexperts â 

file:///gent


N» 56 

Moddle de Testament par acte public dressö dans 
la maison du testateur 

Par devant nous, Vice-Consul Clıancelier du Consulat 
de Turquie h soussigne, assisfe de M. , Consul 
de Turquie â la meme residence. 

En presence de M. (nom, prenoms, profession et 
domicile) et de M. (memcs indications). 

Tous deux majeurs, turrs immatricules et jouissant de leurs 
droits civils, temoins instrumentaires requis conformement â la 
loi (ou bien choisis et appele's par le testateur). 

A comparu M. {nom, prenoms, profession, domicile); 
ayant ete troiive par nous, Vice-Consul Clıancelier, par M, 
le Consul et par les temoins soussignes, assis dans un fauteuil 
placi pres de la clieminee (ou bien couciıe dans son lit, place 

, dans une chambre â clienn'nee, au \ " etage, eclairee 
par deux fenetres donnant sur un jardin et dependant d'une maison 
sise â , rue 

Lequel, etant malade de corps, mais sain d'esprit, nıenıoire et 
entendement, ainsi qu'il nous est apparu, â nous, Vice-Consul 
Chancelier, â M. le Consul et aux tetr.oins soursignes par la nıa-
nifestation claire et precise de sa votonte, nous a dict^, en pre
sence desdit' temoins son testament ainsi qu'il suit: 

"Je donne et legue,, 
Ce testament a ' «e ainsi dicte par le testateur â nous, 

Vice-Consul Chancelier soussigne qui l'avons eerit en entier de 
nötre main tel qu'il a 6te dicte et l'avons ensuite lu au testateur 
qui a declare le bien comprendre et y perseverer comme contenant 
bien rexpression de ses dernieres volontes, le tout en presence 
de M. , Consul de Turquie et desdits deux temoins. 

Le testateur et les temoins ont declare, sur l'interpellation ex-
presse qui leur en a et̂  faite par nous, Vice-Consul Chancelier 
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que ces dernkrs ne sorti ni parenets ni allies au degre 
ioit du testateur, soit d'aucun des legalitaires ci-dessus 

;t passe â , dans la chambre sus-designee oû nous 
;s, Vice-Consul Chanceiier du Consulat de Turquie 

, M. Consut de Turquie et les temoins nous &\ons 
I la requisitioıı du testateur. 
mil neuf ccnt ,1e , â henres du 
et le testateur a signe avec les temoins, le Consul et nous, 

•nsul Chanceiier, apres lecture entiere des presentes au 

le lecture par nous , Vice-Consut Chanceiier audit 
r et la signature de celui-ci ont eu lieu en la presence 
•t simultanee du Consu! et des temoins. 

( G ? i 9 e ) ( L S . ) l S i g ı u t n r e a ı 

N" 57 

Jöle de d^pöt pour minute d un testament olographe. 

an mil neuf cent , le je soussigne, Vice-
ul Chanceiier du Consulat de Turquie â , ai depose 
ng des mirmies notariees de ce Consulat l'original du tes-
nt de M. , par lııi fait en la forme olographe, en 
du 

:t ce, en e,vecution d'une ordonnance rendue par M. 
ionsul de Turquie en cette reridence, le , et conteınıe 
; son proces-verbal d'ouverture et de description dudit testa-
ıt dont la teneur integrale suit: 
" Ceci est mon testinıenf, ete.» 
De lout ce que dessus a iti dress^ le pr&ent procte-verbal. 
iour, mois et an susdits. 

( O r i f f e » ( V i . . , ( t - s . ) l S İ K a . t u « ) 



No 52 

Modfele de Prorogation d'une sociötĞ. 

Cejourd'hui , en la chancellerie du Consulat de 
Turquie â ont comparu 

(La declaration doit etre faite par tous les associes ou par 
un fonde de pouvoirs special). 

Lesquels ont declare que la societe existant entre eux sous ia 
raison qui devait, aux termes de i'acte d'associatiorv 
en date de , cesser ses operations le , les 
continuera jusqu'au 

En consequence ils ont requis acte de la presente declaration, 
et ont signe aprJs lecture, avec nous, Vice-Consul Chancelier du 
Consulat de Tıırquie â , soussigne. 

A , les jour, mois et an que dessus. 
( Ori«e ) ( L.. S.) ( Sign«ture» > 

N" 53 

Modele de Ouittance de loyer*. 

Par devant ete. 
A comparu M. A. B, iprofession et domidle\ iequer 

a, par ces presenfes reconnu avoir reçu de M. C. D. 
{professioıt et domicile), ici present, la somme de . pour 

mois echus le du loyer de la maison qu'il 
occupe, et que ledit M. A. B. lui a louee par bail 
passe le 

Dont quittance, sans prejudice du courant. 
Fait et passi en la chancellerie du Consulat de Turquie k 

(Ori««) , L . s.) (Signaiurei 
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No 54 

Modele de Qui«ançe par un mandataire. 

Par devant nous ete. 
A comparu M. 
Agissant au nom et comme mandataire de M. aux 

«rmes de la procurafion que ce dernier lui a donnee suivant acte 
asse devant Me , le , dont le brevet original, 
;nregistre et legalise, est denıeure ci-annex^, apres avoir etd du 
•omparant certifie veritable et que dessus ÎI a ete appose une 
nention le constatant signee du comparant et de nous. 

Lequel a reconnu avoir presentement reçu de , ete. 
(Voir formüle no. 53.) 

( L s , ) ^ SigDatures ) 

No 55 

Modöle de Quittance noterime et dicharge. 

Par devant nous ete. 
A comparu M. (profession el domidle\. 
Lequel a, par ces presentes, reconnu que M. B. 

{professbn, gualite et domicUe); lui a rendu bon et fidele, 
compte du mandat qu'ii lui avait donne, suivant acte passd en 
cette Chancellerie, le , enregistrd, et dont une copie est 
restee jointe et a'nnexee â un Prodes-verbal d'inventaire, dress^ 
par , â le 

Et qu'il lui a remis, şans exception ni reserve, toutes )es 
sommes et valeurs qu'il a pu recevoir en vertu dudit mandat. 

De tout quoi ledit M. coniparant consent au profit 
de M. B . bonne et valable decharge, ainsi que de toutes 
choses en general relatives audit mandat, sans exception aıicune. 

Mention des presentes est consentie oü besoine sera. 
•Dont acte faii et passe ete. 
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12. Quant â la clientele, au brevet, au droit de propriete, 
ete. ete. il est d'avance convenu qu'il appartiendra â M. 
apres la dissolution, moyeniıan' tsomme determinee , 
ou les asssode's sc reservent soit d'ın traiter â profii 
enire eux, soit d'en disposer par adjudicalion amiable ou ju-
diciaire). 

(Mentionner id, si les parties le desireiıt le renvoi de toutes 
les contestations sociales devant les arhitres). 

Dont acte fait et passe ete. 
( Sigaalure ) 

No 48 

Modele de R^slllation de sociötö 

Par devant nous ete. 
Ont comparu: 
M. F. V. ete. d'une part; 
Et M. B. ete; d'autre part; 
Lesquels voulant faire cesser la soeiete qui a ete etahlie entre 

eux pour faire le commerce de , suivant l'acte ci-aprfes 
enonee, ont arrete ee qui suit: 

1" La soeiete etablie entre , sous la raison , 
pour faire eommerce de , suivant l'acte passe le 
sera et demeurera dissoute et resiliee â eompter du 
prochain. 

2° M. D. sera seul charge de la liquidation de la 
soeiete, et, pour l'indemniser des peines, soins et dernarehes que 
cette operation necessitera il retiendra et prelevera h son profit 

% de tous les reeouvrements qui resteront â faire au jour ; 
ci-dessu? fixe pour la dissolution de la soeiete. 

3" Jusqu'au jour de cette dissolution, il ne sera fait aueun I 
aehat ou autre operation qui tenderait â retarder les rentrfe de 
fonds et benefiees. Les ventes et recouvrements seront. au contraire, 
suivis de ınaniere h accelerer ces renfrees autaııt qu'il sera possible. 
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,0 Ausiitöi apr'es la confection de l'imentahe, qui devra etre 
(ors de la dissolution de la societe, les deniers comptants, 
ıction faife des dettes de la societ^, seront partagjes entre les 
cies, dans la proporüon de leurs interets respectifs. Les effets 
commerce qui para\iwnt aux parties d'un recouvrement certain, 
,nt paraillement partages, et M. comptera de mois en 
;s du recouvrement des autres effets, aiıısi que du produit de 
rente des marchandıses. 
5° Si dans l'annee qui suivra la dissolution de la societe, 

(les les marchandises comprises en l'inventaire de dissolution 
sont pas veııdues, il sera procede â leur vente aux enciieres, 

moins que M. Y . ne prefere les preniire pour son 
mpte sur le pied de l'eslimation qüi en sera faite par experts 
specfivement ohoisis par les parties. 

6» M. Y . se chargera du bail de la maison oû 
.'xploite kd'ıt fonds pour le temps qui restera â courk, â compter 
u jour de la dissolution de la societe, â la charge d'en payer 
•• hyer et d'en executer toutes les mtres condifions. A eompter 
u meme jour, il pourra continuer pour son compte le meme 
ommerce dont l'aclıalandage lui appartiendra, il la condition de 
'ayer, dans les six mois qui suivront, â M. B. 
a somme de pour la moitie dans la vakur dud)t 
ıclıalandage, avec mteret â °fo par an, sans retenue â 
partir dudif jour jurqu'au remboursement. 

7" Les maisops de commerce avec lesquelles la societe aura 
en relations d'affaires seront, pr^venues de la dissolution de 

atte societe par une circuiaire qui leur sera adressee par lesdits 
M. M. V. et B. . 

8" Ces preseiites seront publiees parfout öu besoın sera, a 
'a diiigence de M. Y . . 

9" Pour l execution des presentes. les parties font electıon de 
«lomicile en la chancellerie du Consulat de Turquie â 

Dont acte fait et passe, ete. , , , 
<<»ri,fo> ' , I - . T . ) .Si(m .«r. . 
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de proceder â la vente des objets mobiliers et â leclıange des 
monnaies, faisant l'objet dudit depöt, pour le tout etre transmis 
au Departement â destination de la caisse Generale des Depöts 
et consignalions â 

En consequence nous avons assiste de nötre dit sieur requerant, 
ouvert la caisse de la chancellerie et en avons txtrait les susdits 
objets et monnaie formant le depöt N" , lesquels ont aussitöt 
t̂e remis par nons â nötre dit sieur Consul qui, pour nötre de-

charge, et ajues avoir fait refermer la caisse, a pris lecture du 
present acte de retrait, et l'a signe avec nous. 

A , le 19 
( ar l ffe) ( L . S.) ( Signatnre ) 

N" 45 

Modele d'Acte de tociât^ en nom collectif 

Par devant Nous ete. 
Ont comparu: 
1" M. , 2" M. , 3" M. , {noms, 

pre'noms, profession et domidle). 
Lesquels ont arrete le traite suivant: 
Art. I " Une societe en nom collectif est formee entre les 

personnes ci-dessus nommees et comparantes pour l'eyploitatioB 
de {mdiquer et dtfınir la nalıtre des op&ation); 

2. Le Capital est de , ainsi compose: 1" de 
{du brevet) du droit au bail, de la clientcle des marchandises, 

• , en un mot de la valeur appelee industrielle; 
2" de la somme de total. 

Dans ce total, les associes apportent: 1" M. 
2» M. 3" M. somme egale. 
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3 La raison socıale est Tous les associes (oa 
iieurs, ou un seul) auront le droit de signer sous la raison 
jale, mais üs ne pourront empioyer cette signature que pour 
affaires de la societe, sous peine de dommages-interets (sti-
tr le montant). 
4. Le siege de la Societe est etabli â 
5. La duree de la societe est fixee â annees, qui 
commence â courir â partir du , pour finir le 
6. Aucun des associes ne pourra faire d'affaires pour son 
npte, tous ses soins devant etre apportes â celle de la societe. 
entionner la re'serve si elle est faite). 
7. En cas de deces ou d'interdiction de l'un des associes, 
societe ne sera pas dissoute; elle continuera entre les survivants 
representants heriliers sans que ceux-ci, â moins de conven-

ns nouvelles, puissent se prevaloir du droit du deced^ pour 
er les affaires de la societe (â defaut de cette stipulation la 
iâe est dissoute de plein droit). 
8. A defaut par l'un des associes de fornıer ou conıpleter 
mise sociale dans le delai de , la societe continuera 

İre les autres associes, et le retardataire sera puni de 
ur dommages-interets. 
9. Les parts des associes soııt ainsi divisees: 
10 M. , 2» M. . 3" M. 
10. Arrivant la dissolution de la societe soit par l'echeance 

I (erme fixe, soit par toule autre cause, la liquidation sera faite 
r M. M. (ou par telle personne qui sera nonmee par 
Consul â la requete de la partie la plus diligente). 
11. Apres la liquidafion, qui sera operee dans le plus bref 

•lai et lorsqu'il sera certain que (outes les detles de la soc\Hf: 
'font ete eteintes ( â moins de causes ou de circonstances con-

l'actif apres le prelevement des interets et dividendes, sera 
parti entre les associes qui prendront part dans les proport.ons 
üventes: lo M. , 2» M. . 3" M. 
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Modele d un Acte de depöt d'office 

N " : du depöt. 
Par devant nous, Vice-Cüiısul chanceüer du Consulaf de 

Turquie â , s'est presente M. , Consu) en 
ladite residence lequel a consigne entre nos mains, â titre de 
depöt d'office, pour etre conserve (dans la caisse on en) 
nötre Chancellerie, savoir: 

1" Maile contenant des effets â usage; 
2" Un sac contenant {en toutes leUres), en di-

verses monnaies d'or et d'argent, differentes de celle adoptee pour 
les operations de la chancellerie de ce poste. 

Le tout conforme â l'inventaire qui a t̂e contradictoirement 
dresse par nous cejourd'hui, et dont I'original reste depose aux 
archives de ladite chancellerie. 

Lesquels effets et especes ont appartenu â feu 
{indiquer avec le plus grand soin les nom, prinoms, qualite, pro-
fession rl dernier domidk de l'ayant droit), qui 
( esi dc'cede ou o disparu) â ,1e , laissant tout ce 
dont l'enumeration precede k ou chez (nom et pre'noms 
du depositnire) par l'entremise de qui la delivrance en a ete faite, 
le , au Consulat. 

En consequencc nous avons mis en lieu sûr ta susdite nıalle 
et depose dans la caisse de ta chancellerie la susdite somme en 
especes pour etre le tout, en temps et lieu, remis â qui de droit 
sauf deduction des frais et depenses que de raison. 

Dont acte dresse en chancellerie et signe, apres lecture, avec 
â . le 

İ l . s.) ( Sigı ı»tur« ) 
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N" 42 

Modele d'Acte de d6p6t volontaire 

du depöt. 
Du (jour, mois et an). 
Par devant nous, Vice-Consu) Chaıicelier du Consulat de 

Turquie â s'est pr&ente M. {nöm, prenoms, 
qmlile, profession et domicik du. comparont). 

Leque!, en presence et avec l'autorisation de M. le Coıısul 
de Turquie en cette residence, a consign^ eııtre nos mains une 
maile contenant divers effets (ou tout autre objet, en specifiant 
toujours la nature de de'pöt effcctue et sa valeıır estimative ponr 
etre conservee dans la caisse du Consulat {ou en Chancellerie), 
â sa dbposition (ou â la disposition de ) . 

(S'il s'agit d'un depöt litigieux, on indiguera la nature du 
litige et si le de'pöt est fait, volonlairement ou â la süite d'une 
de'cision judiciaire ou administrative). 

Et aussitöt en presence du comparant et de M. le G)nsul, 
nous avons scelle et nnmerotd (l'objet ou les objet deposes) et 
l'avons mis en lieu sûr. 

De fouf quoi nous avons dresse le present acte de depöt que 
M. le Consul et le comparant ont signe, apres lecture, avec nous 
Vice-Consul Chancelier, â , les jour, mois et an que dessus. 

( L . s .) (SigMtnre) 

N" 44 

Modele d'Acte de petpert de d6pM 

N " : 
Par devant nous, Vice-Consul, Chancelier du Consulat de 

Turquie â s'est psesenf̂  M. , Cousul de Turquie 
en cette residence. 

Lequel a declare vouloir retirer d'entre nos mains le depöt 
d'office , provenani de la succession d : , â l'effct 

3 
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Autre formüle. 

Vu au Consulat de Turquie J , Bon poıır legalisa-
lion de !a signature de M. , President du Tribunal de 

, apposee ci-dessus (ou ci-contre). 

N" 25 

Modöie do tigslisstion d« signature* des perticulier*. 

Nous, Consıı! de Turquie â , certifions qııe cejourd'hui 
, M. M. nous ont presenle l'acte sous seing 

priv^ qui precede et qu'ils nnt tous deux. devant nous, reconnu 
avoir souscrit; et ayant ete invite par eux â legaüser leurs signa-
tures, nous leur avons delivre le present pour servir â ce que 
de droit. 

A , les jour, mois et an que dessus. 
( Oriffl» ) ( L . s . ) ( S i g M t u t » ) 

Autre formüle 

Le Consul de Turquie â , soussigne certifie que la 
signıture ci-dessus est bien verilablement celle de et 
qu'el)e a ete apposee cejourd'hui devant lui. 

A , U 19 
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N" 26 

Modöle de PrM k intĞpât 

Par devant nous, ete. ont comparu M. S. et M. R. 
Lesquels voulant ete, ont arrete la convention suivante: 
M. S. reconnait devoir â M. B. qui accepte 

la somme de (en toutes lettres), pour pret de pareille 
somme qu'il lui a fait â l'instant en especes ayant cours; la quelle 
snmme M. S. s'oblige de rendre â M. B, en minıes es
peces et non en papier monnaie, de convention expresse, dans 

annee â partir de ce jour, et de tul en payer l'int^ret â 
raison de "/o par an, de six mois en six nıois, aussi â 
partir de ce jour. 

M. S. s'interdit expressement la facull^ de poııvoir 
rembourser avant ladite epoque si ce n'est du consentement expres 
et par ecrit de M, R. 

Dont acte faif et passe, ete. 
( Griffe) . 1 L . s.) 13ign«(ure> ) 

N° 33 
Modele de Rövoeatlon de pouvoips 

Par devaut nous, ete. 
A comparu M. 
Lequpl a, par ces presentes, revoqutf tous les pouvoirs par lui 

rccedenıment donnes â M. N. soit par iindigucr 
n ruıture des adcs qui ont conferc les pouvoirs), et generale-
K-ı,t de queique maniere que cc soit, sans aucnne exception, 
fclarant qu'il entend que M. N. ne s'imniisce plus daucuue 

•ııanitre dans ses affaires, ıt que tous les actes qu'il ferait en 
vertu de ces pouvoirs, â dau r clu jour de la significalion des 
ptesentes, soient nuls et ne produısent aucun effet. 

Dont acte fait et passe â . 
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No 22 

Modâle de Procuration ap6ciale pour vendra. 

Par devant 
Ont comparu: 
M. C. B. negociant et M '" ' N. D. , son 

«pouse qu'il autorise, demeurant ensemble â 
Lesquels ont, par les presentes, constitue pour leur mandataire 

M. 
A qui ils donnent pouvoir et pour eux et en leurs noms: 
Vendre, soit â l'amiable, soit aux encheres (en un ou plu-

sieurs lots), aııx personnes et aux prix, charges et conditions que 
le mandataire jugera convenables, une maison (.ou un terrain), 
situ^ â , rue , consistant en , ladite 
maison appartenant en propre â M. C. B. , comme lui 
ayant ete attribuee dans le partage des successions de ses peres 
et meres, dresse suivant acte reçu par M. notaire â , le 
(ou bien ladite maison dependant de la communauti de biens 
existant enire les comparants comme nyant et^ acguise par eux, 
depuis leur mariage, de M. suivant acte reçu par M. , 
notaire â , le }. 

Obliger les comaparants solidairement entre eux â toute 
garantie et au rapport de toutes mainlevees et :ertificats de radia-
tion, fixer repoque des paiements des prix, le recevoir en princi-
pal et intörâts. 

En cas de difficultes, ete. 
De toutes sommes reçues, ete. 
Aux eifets ci-dessus, ete. 
fVoir pour ces trois paragraphes la formüle No: 21) 

( anne : ı Stıcnatuı c > 
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N» 23 

Modile de Pnocuration spĞciale poup toucher du Trösor 
et autres administrations publique8. 

Par devant nous, ete. 
A comparu M. , lequel a par ler presentes, constitue 

(jour son mandataire M. Auqucl il donne pouvoir de 
pour lui et en son nom: 

Touclıer et recevoir toutes les sommes qui lui sont et pour-
ront etre dues par le departement des Affaires Etrangeres ou par 
tous autres departements ministeriels ou adminisfrations pubiiques,. 
â tel titre et pour quelque cause que ce soit et puisse âtre; 

A cet effet, retirer tous mandats de paiement, en donner de-
charge; les produire â tous caissiers, payeurs et autres qu'il ap-
partiendra pour en avoir paiement; de toutes sommes reçues, 
donner bonnes et valables quittances et decharges; substituer et 
generalement faire dans l'interet du constituant tout ce que ledit 
mandataire jugera convenabie promettant I'avoir pour agreable et 
leratifier au besoin (revoqmnt tous pouvoirs anteneurement con-
jeres et notamınent). 

Dont acte fait et passe, ete. 
( Qr i«e » < BıSMtnre ) 

24 
Modele de Ugalisation. 

Nous, Consul de Turquie â , certifions que la signa-
ture apposee ci-dessus est veritablement celle de M. 
notaire en exercice â et que foi doit y etre ajoutee 
tant en jugement que hors: 

En temoignage de quoi nous avons signe les presentes ef y 
avons appose nötre sceau. 

A .le 19 
Le Consul 

(Ori f fe , . L . S . ) (Signa.ur.) 



frais et accessoires, que les comparants peuvent ou pourront 
devoir, â quelque titre et pour quelque caiıse que ce soit; 

Recutillir toutes successions qui seraient ouvertes ou qui 
vieııdraient â s'ouvrir par la süite, au proîit de t'un des compa
rants; faire proceder â toutes appositions ou levees de scelles 
avec ou snns description ainsi qua tous invenlaires; accepter les-
dites successions soit purement et simplement, soit sous benefice 
d'inventaire ou meme y renoncer; faire â cet effet toutes decla-
rataions; prendre connaissance de tous testaments, codicilles et 
donations, en consentir ou contester l'eKccution; faire et accepter 
la delivrancfc de tous legs ou y renoncer; faire soit avant soit 
apres partage, la cession des droits qui peuvent ou pourront ap-
partenir aux comparants dans lesdites successions. au profit d'un 
ou de plusieurs de Icurs coheritiers ou au profit de tous autres; 
faire toutes declarations de succession. 

Proceder, soit â l'anıiable, soit judiciairement, â tous comptes, 
!iquidation et partage des biens et valeurs dependant desdites 
successions, etablir les nıasses, faire et exiger tous rapports, exer-
cer et consentir tous prelevements; former les lots, les tirer an 
sort ou les choisir â l'amiahle, faire et accepter tous abandon-
nements; fixer toutes souites, les recevoir ou payer, laisser tous 
objets en commun; donner et accepter tous pouvoirs pour les 
administrer ou en suivre le recouvrement; 

User .1 l'eg.ırd des biens et valeurs provenant desdites suc
cessions et legs, de tous les pouvoirs d'alienation et autres, con-
tenus aux presentes; 

En cas de faillite ou de liquidation judiciaire de quelque de-
biteur, prendre part â toutes assemblees et deliberations de cre-
aiiciers; nommer tous syndics et agents, signer tous contrats et 
contrats d'union, s'y apposer produire tous titreş et pieces; affir-
mer la sincerite des creances des comparants, contester eelle des 
autres creanciers, faire toutes remises; recevoir tous dividendes; 
se faire donner toutes garanties, les accepter; accorder toutes 
prorogation5. 
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Assister â toutes assemblees et reunions d'acfionnaires ou de 
niembres des societes dans lesquelles les comparants ou l'un d'eux 
seraient inferesses; prendre part â toutes deliberations; prendre 
tous arrangemejıts; faire tous eclıanges de titre et valeurs; con-
courir â la constitution et â la formation de toutes societes nou-
velles et â la nomination de tous administraleurs et Iiquidateur3: 

En cas de difficultes ou â defaut de paiement, exercer toutes 
poursuites; contraintes et diligences necessaires; traiter, transiger, 
compromettre, se concilier, sinon assigner et defendre devant tous 
juges et tribunauK competents; obtenir tous jugenients et arrets, 
les faire mettre â execution par les voies et moyens de droit 
{meme par la saisie mobiliere), ou s'en desister; donner tous 
pouvoirs speciaux â ce sujet; provoquer tous ordres et distribu-
tions; y produire; obtenir tous borderaux d. collocation, en tou-
cher le montant: 

De toutes sommes reçues ou payees, donner ou retirer bonnes 
et valables quittances et decharges, consentir toutes mentions et 
subrogations, avec ou sans garantie, se desister, avec ou sans 
payement, de tous droits, privileges, hypotheques et actions reso-
lutoires, donner mainlevee de toutes inscriptions saisies, opposi-
tions et autres empechements queleonques, en consentir la radia-
tion soit apres soit meme avant paiement; consentir toutes ante-
riorites, restriciions et limitations de privilege.ou d'lıypotlıeque; 
remettre ou se faire remettre tous titreş el pieces; en donner ou 
retirer decharge; 

Aux effets ci-dessııs, passer et signer tous actes; elire domi-
cile, substituer une ou plusieurs personnes dans tous ou partie 
des presents pouvoirs, et generalement faire tout ce que )e nıan-
dataire jugera utile et nccessaire: 

Dont acte fait le passe, ete. 
( G r i f f e . <Sİ?n. .»re . ) 
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Modele de Procuratıon GĞnârale. 

Par devaiıt , ete. 
Ont comparu: 
M. {nom, prenonı profession). et Mnıe, son epouse, qu'il 

autorise, demeıırant â . Lesquels ont, par les presentes, 
constitue pour leur mandataire general et special. 

M. 
A qui ils donnent conjointement pouvoir de, pour eu.x et eıı 

leur nom. 
Regir, gerer et adnıinistrer, tant activement que tant passive-

ment, tous les biens et affaires qu'ils leur appartiennent des â pre-
sent, soit qu'ils dependent de successions oû üs peuvent et pour-
ront etre ınteresses, soit qu'ils leur proviennent de toute autre 
maniere; 

En consequence, louer et affermer, a telles personnes, pour le 
temps et aux' prix, charges et conditions que le mandataire jugera 
convenables, tout ou partie des biens meubles ou immeublts qui 
appartiennent et appartiendront par la süite aux comparants ou â 
chacun d'eux separement (ou dans lesguels ils pourrait avoir 
une co-propriete); passer prolonger et renouveler lous baux; les 
resilier, meme ceux existants, avec ou sans indemnite; donner et 
accepter tous conges; faire dresser et reconnaitre tous etats de 
lieux; faire toutes concessions de baux et tous locations; faire 
faire toutes reparations et reconstructions; arret«r tous devis et 
marches; regler tous memoires d'ouvriers ou entrepreneurs; exiger 
des locataires et fermiers les reparations â leur charge: 

Faire assurer contre l'incendie et autres risques tous biens 
meubles ct immeubles; signer â cet effret tous polices d'assu-
rances; contracter tous engagements â cet egard; proceder â tous 
bornages et arpentages; fixer et marquer toutes limites; former 
toutes demandes en degrevement d'impöts et contributions; pre-
senter â cet effet tous memoires et pötitions. 
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oit .1 l'anii.ıble, soit aux encheres. en une ou p!u-
;t aux prix, charges, clauses el conditions que le 
yera convenables, tout ou partie des biens meubles 
qui peuvent ou (jourront appartenir par la süite aux 

m h l'un deux, soit seuls soit indivisement avec 
ptTSonnes; faire, s'il y a lieu, dresser tous cabiers de 
ormer tous lotissements; ^tablir toutes origines de 
e toutes declarations; s'oblij;er et obliger les com-
airement entre eux, â toutes garanties el au rapport. 
tifications et mainlev^es; fixer toutes ^poques d'entree 

determiner les lieux modes et epoques du payement 
re toutes delegations et indications de payement. 
ceder et transferer, au cours de la Bourse que le 
svisera en une ou plusieurs fois, en totalite ou en 
5 inscriptions de rentes sur l'Etat, actions et obliga-
min de fer, autres valeurs industrielles quelconques. 
appartenir ou qui pourront appartenir par ia süite 

ıııts ou h l'un d'eux, en toute propriete ou autrement. 
oitı lesdits transferts, ventes et cessions, k l'amiable, 
conditions que le mandataire avisera, pour celles des 
ne seraient pas regulierement cotees en Bourse; com-
effet tous agents de clıange et courtiers; signer tous 

declaration bordereaux ou transferts; recevoir le prix 
ıfes, transferts et cession; 
• tous biens meubles et immeubles, aux prix et con-
le mendataire jugera convenables; accepter toutes de-

: commande faire tous ^changes avec ou sans soulte; 
comparants; solidairement entre eux, au payement de 
racquisition et soulte; faire remplir toutes formalites 
ıtion, de purge legale et autre; faire toutes denoncia-
tifications; 
t acquiter tous reliquafs de compte, prix de travaux, 
imoires, prix de transports, cessions, transferts et ac-
et generalement toutes sommes en principal, interets 
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Mod*l« d'Aot* d« r«oannai««ane« dun anfant natural 

dra>«« par l'officiar da l Etal-civit 

L a n mil rt le â lıeurc^ du 

p.ır tkv.ınî Nou? (tıoms rt prf'noms). Consul de Turquie h 

ont conıp.ını \\. I nom, prfnomt. âf^f tt profes^ion du p<rf): 

rf M, (/it"n. pnnom. ıîı;e rt pro/t'suan de la mrrt). tı>us dcun 

dontfiırant i le^<)ucK ont dvci.ue rccon ıu i t r t poıır Icur 

eııf.ml un enfjnt du scxe nt Ic mil 

it h e u r » ılıı i (Iteu dr la nıusf.arur) 

ef qui a et^ in-^crit k la dite du 5iır Ics rr^is lrr* de 

soııs le* noms de 

Lıdıte dffl.ır.ıtiıın f.ıite en pr^-ifnce de K nam. prrnom. lij^'f. 

pri'ffs'iion, domialfi et de (/</.), tenıoin? qui ont sit;n^ avec Ics 

decl.ır.ınH el Nous Apjhi Icctıırr 

(Modi/it'r le\ mditıılioni hrM/ue la rmmnaisf/inır nt ftidf 

par le prrt <irut oa par la mert srule.) ( Lr$ rnfnnts infrsturux ti 

aılult&ini nr prııvent rtrr rerannan j. 
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Modele de Collation d« pi^c«*. 

1'̂  — Col!;i1ion de Piece eıitiere. 

(Apres avoır cvpıV la pike dans lo forme des expniıiions, el 

rappelc' lı s sif^ruıtııres, rı nrcgislrcmrnt cl les lıj^alisations qui pcu-

ırnt s'y troııver, on Icrnune airısi:) 

L'att , le , coll j l inn dcs prıS-ctıtf^ a 

tfe faile par nous sınıssıVne. Vice - Consııl, de Tıırnııi h , 

«.lir {l'orifiinal, la mpir, rfxpfdition) dc l'artc ( o u dıı 

coniral de ) , A nous represcııtt', et par notıs â l'instaııt 

rendu 
I Or.ttt 1 < Vi»» ) I S l ımaıura ı 

2" — Collat i ım de Pıi-cr par cxUait. 

D'ıın .ıc(c (dü d un conlnıh passe en niimile devaiıt 

i , Ic , cnrcgislr^ â , 

Ic , par , il â ele cxtraif lifteralcment ce qııi 

sııit: 

Onf Cdinparıı {on rapparir id İrs qııolilh drs pariies ninsi 

gut Ics dnpositions ı/ıı'd ronviınl d'r.xlruirr, et l'on tırmine ainsi:) 

Ex1rait el cnll.ıtionnc par noııs, V i r c - G m s u l du G)nsulat de 
Turqııie â s(iussij:;ne, cejnurd'hııi , mil neuf 
cenf , 5ur rcxpcdi(ioıı dudit iaıle ou ronlrat) 

de , k nr.us representt^ ct par nnus â l'instanl rcnduc. 
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N » 17 

Formüle d'un Manifesto pour des marchandises embarqueas 
i destinatlon de Turquie; 

Le Consul de Turquie â certifie que le bâtiment 
, du port de tonneaux, Capitaine N . ; 

armateurs M. M. , de , est entre en ce port 
le ; que, suivant les connaissements qui lui ont ete pre-
sentes et les declaraiions qui lui ont ete faites par ledit capitaine 
il a charge ce qui suit pour la destination de , et que, 
cejourd'hui, ce navire a ete expedie en douaııe et au Consulat 
pour se rendre â , savoir : 

Marııues Numeros 
Nombre 

des 
colis 

Nature 

marclnnıllags 

Polds 
en 

Kas. 

Valeur 
en 

plastres 

Noms des 
Gonsignataires 

Par \f Corifi'ıl 
Le Vice-C' iuu! Cbaüc ı l i e r 

( S i f ^ & t u r * ) 

le 

I o Cnpilain-
( S igutura i 

19 

i S İ ^ A t u r « » • 
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No 18 

Modele d'Acte de pr^sentation et d'affirmation 

d'un rapport d'expept«. 

Cejourd'hui (jour, mois et an en toutes lettres) par devant 
nous consul de Turquie â ont comparu M. M. 
(noms, prenoms, gualite's), experts nommes par nötre ordonnance 
du , â l'effet de ( indiquer id le but precis de 
J'expertise). 

Lesquels nous ont remis, sur le resultat de leur expertise, un 
rapport ecrit dont la teneur litterale est commc suit: 

Rapport a M. le Consul de Turquie sur 

A le 

(Suit le texte du Rapport) 

Et apres lecture du rapport qui precede, lesdits sieurs com-
parants nous ayant affirme sous serment qu'il contenait verıti 
«t qu'ils y persistaient nous leur en avons donne acte, et avons 
<lresŝ  le present proces - verbal, qu'ils ont signe avec nous, les 
jour, mois et an que dessus. 

( O r i f f - ) ,S i sn . tur« . 
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les gens dc I ıf^nipage et lui ont fait tı>ut cc qui e ait en Icıır 
poııvnjr poıır saiıver k navire. En consei|Ucnte, il declare pro-
tfstcr, comme par ccs presentes il protcste, de la nıaniere la plııs 
Sfilennelir, envers et contre foııs reux gu'il appartieııdra. dc tnus 
riepens. dıimınaı;es et ınterıJts sur tdus les accidents qui Mint sıır-
venııs ti n navire et i sa carjjaison, ie tmıt ayaııt eu l i . u o m ı m e 
il cst dit ei-ilessııs. ainsi cpıe dans le rapı^ort sıısınentionne, et 
non par la faiite dııdit curnparant, de ses nfficiers, ııi de tmıte 
antre persunnc se trouvant a burd et furmaut sim ei)iıipa^e. 

r)esq(u-U (imtet et doclar.ıtion le coınparant ncnıs a reıjuıs 
ade a Un mıroye, pnur servir ct valoir ce que de droit ct de 
raisi m, 

f'ait et pısse en la Clıancellcric dıı Guıs ı ı la t de Turmiie h 
(pour In viers • nmsuls rl aş;fnl<i) fait e( (usse par 

nons Â i iltu lit ta rt'sidfnct), les joıır, nıois et an 
i|iıe dcssııs, en presence de M \ t (noms et prrnoms). 
tenuıins rci|nıs ad lıoc. tous deux rmjcurs et denıcurant en cette 
ville , lest]ııels, a]irfs ieclıırc faitc. ont sı^nc avcc ledit siciır com-
parant et nnııs Cnnsul. i ytfr • Consııt ou Agfiıt Consutaırr) 
sus - ıjııalıfıe. 

(S ı»BHurM ı t n ı t n o k s a ı ı S i K i o M r * du C4pluiıı»> 
H a r t¥ 

I . \«•».(.tiii .nl ı U m r ^ I ' M »ıltoalnr* do Conaol 
1 SiKoanr» ı , O r l f h ı. 

N" 1-1 

roı>mu(« 4« Vita du {ournat 4* bord. 

V u i l'arnvee, S4n4 approtvKion, par n.nıs, soussign^, Consul 
lit Turq'i ıe k , It i q 

i « İ n a t o r a } 

http://tiii.nl
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N » 15 

Modöla de Permis de navigation ppovi§oira sous pavillon 
tü re en cas d'armement k Titrenger. 

NoDS, Coıısul de Turquie il 

Attt'tıdu quc M . a justifie ctre devenu proprietaire 
du ııav ire . i ( vapeıır oıı voiles > constnıit â 
par la maison , sous la dcnoniiıiation de 

V u l'acie de veıKe passö â . Ic , par dcvant 
Mc , ı ıotaire cn cette vıllo (ou birn paase en Chamrl-
lerie par dmuit M. , Vice-Consııl Clıancıiier), aııx (cntıcs 
dııqııel le baiiment precitc est devenu propriet^ t\ırqııe, apres 
radialicın des controles. 

{ S'il s'ıif^it d'un vapetır). V u les cerlificats dcpri'iıves dcs 
clıaudi^res dudit navire effedıaVs le , ct Ic, 

, avjı ı t et apri's Icur mise h bord. 
V'ıı le certificat dc visKe du , dclivr^ en date du 

, et coııstatant qtıe Icdit {vaprur ou tvilirr) 
est en bon cta( de navigabilile. 

V u le certificat dressc par le Burcau Veritas (/<• Lloyd ou 
aııirr Compaffnir aııahf^ııc), iff^ncç de , 1 e 
f i cl.ıs'.mt cc h.Uinıcnr dans la division. 

AMIMS delivrc le preseni 3 i ıx fins de cunfcrer aux prnprictaircs 
du ( vaprur ou voilirr > ddiıf il s'agil, le droit dc ic 
f 1 ıı,ıviı;ııcr sous pavillon turc. 

Tıı r<ı t ısequmce requcr(>ns lous SiMiverains, Etals, amis ct 
•• dc la Turquie et leurs subordonnes, (ous fondionnaircs 
! ' l ' lîcs c o n ı m a n d a n t s des bâl inırnts de l'Etıt ct tons auircs qu i l 
• • I , ..riıı-ndra dc Ic laisser purcnıcnt ct sintplenıcnf passer avcc son 
-i-' bâiımcnt sans lui faire, ni souffrir qıı'il lui soit fait aucun 
tmubic ni enıpeclıcmenf, mais, au contraire de lui donncr favcur, 
sccpurs ou assistance partout oiı besoin sera. 

Delivr^ k , 1 e , pour scrvir iusqu'â l'arrivee 
dııdıt navire dans un port de Turquie. 

V,.-,.. .,„..,( r.h««-,H,r. (t.. 8.) .İ''"Z^> 
< »igMim > _ _ _ _ _ ' 8ifn»«<." > 
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5" Relaler que l'on s'est fait remettre les pieces de bord 
lorsqu'elles ont pu etre sauvees et en donner le detail; 

6° Passer ensuite aux operations de sauvetage, et les decrire 
par seance d'avapt et d'apres-midi (chague seance devant etre signee 
par eeux quiy ont assiste), jusqu'au moment oiı l'on s'est retire; 

7° Signaler les divers incidents qui auraient pu survenir 
pendant le cours des operations; 

8" Faire connaître les personnes {.autorites locales ou autres ) , 
avec l'assistance desquelles il a ete procede au sauvetage, â la 
garde et â l'emmagasinement des objets sauves; 

9" Designer les lieux oü les objets sauves ont ete deposes, 
ou s'ils ont ete laisses sur la greve le dire; 

!0° Terminer en exprimaııl son opinion personnelle sur la 
cause du naufrage ou de l'echouement. 

N " 11 

Mod&le d'Acte d'affritement . 

Entre les soussignfo: 
1" M. , proprietaire du navire le , ete d'une 

part; 
2" Et M. , d'autre part, 

a ete fait et arrete ce qui suit: 
ART. 1" M . , donne, par le present acte, en affretement 

â M. ,1e navire le , jusqu'â concurrence de , 
tonneaux de charge pour le voyage de et jusqu'â con
currence de tonneaux pour le retour; 

2° M, devra operer le chargement des marclıandises 
â parlir du , et l'avoir effectue le , jour ou le 
navire sera pret â faire voile au premier vent favorable pour le 
depart 

3" Dans le cas oiı M. n'aulrait pas effectue ledit 
chargement dans les delais ci-dessus fixes, soit pour le voyage 
d'aller, soit pour le retour, le navire ne se mettra pas nıoins en 
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roufe, et ledit M. n'en sera pas moins tenu au payement 
de la somrne ci-dessous determınee, sauf les cas de force majeure. 

40 Dans le cas oû le depart ou le retour du navire n'aurait 
lieu dans le delai et â repoque convenus enfre les parties, 

, proprietaire du navire et freteur, s'engage â payer i 
fji^ , affreteur, la somme de , â titre d'indemnite. 

50 Le present traite d'affretement est fait moyennant la somme 
de (par ionneaux ou totale), laquelle sera payee par 
M. dans les termes suivants (specifier). 

6» En cas de contestation sur les presentes conventions, les 
parties consentent â etre jugees par des arbitres nommes par elles, 
ou â ieur defaut, par le tribunal de commerce de la resideuce du 
proprietaire du navire. 

Fait double â , le 
(Signılura) 

No 12 

Modele de Protet du capitaine en cas d'avaples 

Ce jourd'hui (jour, mois, et an en toutes lettres), par devant 
nous, Consul ( Vice-Consul on Ageni consulaire) de Turquie â 

a comparu M. (noms et pre'noms), capitaine 
au long cours, commandant le iespece et nom du bâtiment), 
du port de (nombre) tonneaux, appartenant â 
(nom du proprietaire); et arme â (port de l'armement). 

Lequel voulant satisfaire â la loi et mettre â l'abri les intMs 
de ses armateurs et affreteurs, affirme, sous serment, qu'â son de
part de (lieu de depart), son navire etait etanche et en 
'>on etat de ses agres et apparaux; qu'il etait pourvu de tout ce 
m est necessaire pour se rendre â (Ueu de destination), 

que, durant le desastre qui lui est arrive le idate du 
et dont les circonstances sont d^taillees dans le rapport 

û>l nous a fait cejourd'hui sur les evenements de sa navigatıon, 
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.V' 10 

Modil* de Froc i« -verba l de sauvetage 

Ce jdurd'hui du ııu>i de l'au 
nous, vice Consul chancelier du Consulat de Turquie â 
sur l'avis qu'un navire avait cclıoue â la cöte de 
pres de , et d'aprec les ordrcs de M. le Consul, nous 
sornmes tranbportt's h , acconıpagne de 
^ leffet de nous aider ct assistcT dans les operations de sauvdage; 
arrive sur le licu du sinistre nous y avons trouv^ (nom du ca-
piliiine, dıü o/Jîders oıı auln-s personnes de ['eqnipage et des 
poKoger) lcsqucls doivcnt conıparaitre ct faire leur declaration 
l'un aprt-s l'autre: M. (capilaine) apri-ü sernient par lut 

prele de dire la verile, nous a declare que ie , i 
heures du , ctant h la hauteur de environ de 
cette C(Me, son navire, appcle le , du port de 
appartenant h , ct charıjc â ,1e 
pour compte dc â la consi^nation de , h 
tprııuva un fort coup de vent qui, ma!^;re les mann-uvres voulues 
en pareil ras et cxccutt.-es a\ec toute l'ardcur possible par son 
equipac;e. le jcta sur laditc cöte de . oiı il eclıoua â 

heures du . qu'etant parvcnu i» mettrc ta cl ıaloupe 
â la mer, II avait pu abordcr â avec tnatelots pour 
reclaıncr assistance; qu'ensuitc individııs du huurg de 
sctaııl rendus, sur le rivat;e vers les heures du 
ils etaicnt retournes a hord du navire avec batcaux et 
chaloupes el avaient conunence par dcchargcr tout ce qu'ils 
av.ıient pu en lirer, tels que (r'nonerr İrs ohjets d'ar-
mrmcnt da navire oa les effı/s de la eıırgııison ) . que tous ccs 
objcts, anıenes sur Ic rivaj,'e oü il nous les a prcsentes, avaient 
ete par lui placıS sous la t'arde de hommes de requi-
pa^ıc. f/ıiirr le detail de tout cr qni s'nt pns!:e lon du naufrage 
et, drpııls. jın</u'â [arrivre du Con'iul oa Vice-Con^ul, $il a etf 
cnmnıis (fuıi,/Hcs pilhıge, ete t 
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Eli consequence, nous avons requis le declarant de ııous re-
nıettre les chartes-parties, connaissements. röle d'equipage, acte de 
natııralisation, conge et autres papiers de bord, ce A quoi il a 
obtcmpere en nous presentant (indiquer les pien's). 

Apres quoi nous nous sommes fait transporter i bord du navire 
eclıoue, avec les autres personnes preposees au sauvetage, pour 
coııtinuer le declıargement et l'accelerer autant que possible; cette 
operation ayant e!e poursuivie sans interruption depuis 
tıeure jusqu'â lıeure du soir que l'obscurite n'a plus perınis 
d'y proceder, il a eııcore pu etre sauvete et Mre amenf â terre, 
savoir: (e'numercr les ohjets); tous Iesquets objets ont placfe, 
toınme ceux precedenıment sauves, sous la garde de 

La süite des opemtions de sauvetage ayant ete indiquee k 
deınain lıeıırcs du l'etat de la mer le pernıet-
taııl, nous avons clos le preseiıt â lıeurcs du , 
et l'avons signe avec les declarants apres lecture faile. 

A , les joıırs, moi et an que dessus. 
^Stguat ı ı ra) 

(Le Ppocös-vepbal se poursuit dan» la m6me forma 
par simple ou double vacatlon ) 

V'oici, au surplus sous fornıe aııalytique, les enoıtciatioııs es-
seııticllcs que cet acte doit contenir: 

1" Lejour et l'heure oü l'otı a reçu l'avis du natıfraftc, par 
qui cet avis a ete porte; le jour et l'lıeure oıı l'on est arrivö sur 
le lieu du sinistre et ta distance parccuruc; 

2° La dale du naufrage, Ic nom, l'espece, la nafionalitc d le 
lonnage du bâtinient, le nom du capitaine, la nalurc de fon char-
gcmcııt, le nom du port du depart et de destinatioıı; 

3" La presence ou l'absence du capitaine, de lcqııipa^'e et 
de ses passagers; 

4» Dans le premicr cas, transcrire la declaratioıı du capitaine 
sur les causes du naufrage et les tnoyens par lui employes pour 
leviter; 



No Q 

Autre Modele d'Acte de vente de navire. 

Par devant nous, ete. 
Ont comparu: 1" M. A. , capitaine au loııg cours, 

agissant tant en son propre nom conıme proprietaire, pour les 
trois quarts de sa valeur, du navire turc le , du port 

, que comme mandataire et fonde de pouvoir special 
de M . , pro/rietaire pour un quart, du meme navire, 
selon pouvoir â iui donne par devant { notaire ou 
courtier) â , lequel pouvoir, dûment vise par M . le 
Consul, restera annexe â la minute du present, d'une part; 

2" M. B . , negociant armateur, demeurant â , 
ete. d'autre part; 

Le5quels sont convenus de ce qui suit: 
M. A. , vend avec garantie de tout trouble, eviction 

et privilege â M. B . , acceptant. 

L e navire turc le , (nom et designation du navire> 
ainsi decrit sur son acte de ( ) en date du , 
portant le N " : ( Reproduire in extenso les extrait% dudit 
acte relati/s au port d'attaclıe, â Cimmatriculation, au tonnage, â 
t'identite, â la construction et â l'âge du navire). 

Lequel navire etant actuellement en charge â , pour 
se rendre â , sous le commandement de ( o « 
bien mouille dans le port de ) est vendu dans letat oîı 
i l se trouve avec tous ses ustensiles, agres ou apparaux, sans 
aucune exception ni reserve de ce qui en compose la coque, la 
mâture, voilure, armement et equipement. 

Lcdit M. A . vend egalement audit M. B . 
tous les droits qui İui reviennent. â cause du clıargement et affrd-
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tement dudit navire, sans autre garantie â cet egard que celle de 
ses faits et promesses, de telle maniere que tout ce qui produira 
l'affretement dudit uavire sera et appartiendra audit M. B. 

La presenle vente est faite â ia charge par ledit M. B. de 
supporter seul et de faire tenir quitte M. A. de tous 
les frais que le voyage dudit navire occasionnera, a partir de ce 
jour, sans pouvoir lui rien repeter â cet egard, sous quelque 
pretexte que ce puisse etre; 

Et encore moyennant la somme de , savoir: 
piastres qui ont ete payees comptant, dont quittance; et 
piastres payables dans mois de ce jour, avec les (ou sans) 
interets (sur le pied de "jo) jusqu'â ladite epoque. 

M. B. accepte ladite vente promet et s'oblige d'en executer 
toutes les conditions, en consequence promet de payer les de-
penses et frais du navire dont il s'agit, les loyers de requipage 
et autres coûts et droits de toute nature occasionnes par le voyage 
actuel dudit navire, le tout â partir de ce jour, et d'en faire tenir 
quitte M. A. , en-capitaux, interets et frais. 

11 promet en outre de payer, â repoque ci-dessus mentionnee, 
la somme de piastres restant due pour solde dudit na
vire, aussi â peine de tous depenses, dommages-interets et sous 
la reserve du privilege que la loi accorde au vendeur sur le navire 
<iu'il a vendu. 

Lesdits M. M. A. et B. promettent 
respectivement d'executer le present contrat de vente en tous ses 
points sous riıypotheque generale de (De'signer ici le immeubles 
donne's en hypothegue conformement <K/a loi). 

Oont acte fait et passe, ete. ete. 
A le 19 

(Signnture) 
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, M ( I | ) I : L I : S D A C T K S m; I . A T I K S 

A L A N A V ı C . A T I O . N 

\" s 

Modile d'un Contpat de vente de navire. 

Par devaiıt nous , Consul ete. 
Ont coınparu: I " M. A . , capitaine au .long cours, 

demeurant h , Vilajet de , 2 " M . B. 
negociant etabli a , lesquels ont, par les presentes, arre^e 
les clauses et conventions qui suivent, sovoir: 

A R T . T M . A . ., en vertu des pouvoirs speciaux â lui 
donnes le , par , proprietaires armateıırs demeu
rant i , suivant acte passe par devant , lequel 
acte demeure annexe aux presentes vend avec garantie de tout 
trouble, eviction et privilege, â M. B. , acceptant. !e navire 
turc tnouille en rade de , nomıııe le , du port 
de jaugant t()nneaux, gree â mâts, avec tous 
ses ustensiles, apres et apparau.x, tel qu'il se com[iorte, sans au-
cune exception ni reserve de ce qui en compose la coque, la 
mâture, la voilure, larmement et l'equipenıent; lequel navire, sui
vant l'acte de delivre â . le . sous 
le nunıero , est attache au port de (copier 
id in exteııso les eıUraits dudit acte relatif au port dattache. â 
[immatriculation, au lonnage, â l'iden/it/, â la constru:tion ct â 
l'âge de navire). 

2 . M. A . , es noın qu'il ayit, vend egalement audit 
M. B. tous les droits qui lui reviennent h cause de 
chargement et affretement dudit navire pour le voyage de 
â . sans autre parnntie â cet cŝ ard que celle de ses faits 
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et promesses, de telle maniere que tout ce que produira i'affre-
tement dudit navire sera et appartiendra audit M. B. 

3. La presente vente est faite â la charge par ledit M. B. . 
de supporter seul et de faire tenir quitte M. A. de tous 
les frais que ledit navire occasionnera h partir de ce jour, sans 
pouvoir rien lui repeter â cet egard, sous quelque pretexte que 
<:e pu'sse etre; 

Et encore moyennant la somme de Fr. , savoir: Fr. 
qui ont ete payes comptant, dont quittance, et Fr. payables 
dans müis de ce jour, sans interet (ou lesgııels 
prodııironf interet â raison dc "/o jusgu'd ladite e'poguc). 

4. Ledit M. B. accepte ladite vente, promet et s'ob-
lige d'en executer toutes les cunditions; en consequence promet 
de payer ies depenses et frais du navire doııt il s'agit, les loyers 
de requipage et autres coûts et droits occasionııes par le voyage 
actuel dudit navire, et â partir de ce jour d'en faire tenir quitte 
M. A. , en capitaux, iıiterets et frais. 

II p omet en outre, de payer, â rcpoque ci-dessus nıentionnce, 
1a sonnne de , restant due pour solde dudit navire, aussi 
â peine de tous depens domınages - interets et sous la reserve 
du privilege que la loi accorde au vendeur sur le navire qu'il a 
vendu. 

5. M. A. , es-nonı qu'il agit, et M. B. 
pour assurer l'eKecution du present contrat, hypotlıequent, respec-
tivement, jusqu'â concurrence d'une sonnne de , savoir 
< de'signer id les immeublcs, conformemcnt â la loi). -

Dont acte fait et passe en ta Clıancellcrie du Consulat de 
Turquie et ont les parties signe avec nous, apres lecture, â 
le 

I Slgnatare da Consul ı 
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N" 3 

Formüle de Solvit des droits ö mettre au bas de tous. 
les actes ou papiers delivrds ou V\s6s 

par les Agenoes consulaires 

N" d'ordre: (celui du registre des recettes). 
Article du tarif : 
Solvit (montant du droil parça). 

N" 4 

Modele de Visa de patente de santâ 

Nous, Consul de Turquie â certifions qu'au depart de 
ce port du (espece et pamllon de navire), le 
equipe en tout de hommes, ayant â son bord 
passagers et un clıargement de la sante publique 

( mauvaise \ ı 1" ' ' ' y f ^ ^ d e s cas 
est > dans la ville, nu'il n'y existe 

I bonne 1 , ,. 
\ aucune nıaladie 

(de peşte, de fievre jaune ou de chole'ra depuis le ) , 
et que les pays de la circonscription sanitaire sont egalement 

malsains 
sains. 

En foi de quoi nous avons delivre le present visa et y avons-
appos^ nötre sceau. 

^ > ^ I â heure du 
Le Consul 

(S igna ıuM) 
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N» 5 

Formüle da Ceptifisat pour transport de corps 

Nous Consııl de Turquie â 
vu 

1" L'acte de deces de , dresse par 
t une expedition est ci-jointe (annexe no. /), 
2" L'autorisation (si elle a dejâ ete obtenue), accordee par 
leparteıııent competant [tl pour l'entree en Turquie du corps 

(c/epcche tele'graphigue du dont copie est 
tnexce sous le no. 2). 
3" (S'iiy a lieu) l'autorisation pour le transport en 
|u'â la frontiere de accordee par le (prefet, gouvtrneur ete.), 

en date du , â nous presentee et aussitot rendue. 
4" La declaration en date du , delivree par le docteur 

, medecin â , de laquelle il resulte que le defunt 
la dcfunte) a suçcombe aux suites de maladie non 

lemique ni contagieuse (annexe no. 3). 
5" Le certificat en date du , delivre par 
lire, syndic, bourgmestre, officier sanitaire, ete.) constatant que 
orps du defunt a ete renferme apres les desinfections prescrites 
les reglements, dans un double cercueil, dont l'un metallique 

Dİonib \ou en zinc lamine) et l'autre en bois dur (annexe no. 4) 
Certifions et attestons. 
Que les nıesures prescrites pour la conservation des restes 
:tels de feu qui doivent etre transportes â 
passant par , ont ete remplies et que le transport 
t s'effectuer dans les conditions prevues par les reglements. 
En foi de quoi nous avons fait apposer sur le cercueil les 
les du Cousulat et avons delivre le present pour servir et 
lir ce que de raison. 

• A . le 19 
L P Cfiıpııl (İl* lıırquitf 

(G.\ ( L S . ) ^S ignature ) 
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N" 1 

Modele du Proces-verbal ö dresser au moment de la prise 
de possession d'uu poste 

A (lieu oh Proces-verbal doit etre signe') ce 
jourd'hui, il a ete procede â la verification contradictoire des pa-
piers et livres qui composent les Archives d. (de'signation 
du poste) entre M . (gııalificatioıı du fonctionaire 
sortant), qui doit en faire la rem ise avant de quitter cette resi-
dence, et M. (gualification) entre les ıııains duquel cette 
remise doit etre faite. 

Par süite de cette verification, i l a ete constate et il est reconnıı 
par les soussignes: 

1" Que lesdites Archives contiennent les papiers et livres 
dont l'inventaire a 6te dresse le et dont un duplicata â ete 
envoye au Departement des Affaires Etrangeres, le 

2° Que depuis repoque oû cet inventaire a ete dresse, 
jusqu'â ce jour, il n'existe point de lacune dans les correspon-
dances, documents et collections composant lesdites Archives 
{ou s'il existe des lacuncs, les signaler ici), et que les pieces 
conservees sont au meme nombre et dans le meme ordre que 
les pieces inscrites sur le registre tenu en execution du reglement 
consulaire (ou signaler ici celles qui manquent). 

M. (gualification du fonclionnaire sortant) a de pkıs 
dec'.are qu'il ne garde aucun original des pieces adressees ou 
reçues par lui en sa qualite officielle pendant la duree de sa 

•mission, et qu'il s'engage, pour celles dont il aurait pris des 
copies, a n'en rien publier, ni laisser pubiier, şans l'autorisation 
du Gouvprııement. 

Fait triple entre les soussignes, les jour, mois et an que dessus. 
( Signıtare ) 



— 7 -

No 2 

Modöle d'Ouventune et de clötune de negistne. 

Consulat de Tunquie ö 

Registre N " : 

lu (daie de l'ouverture da registre) au 
r de la clâture). 

Premier-feuiHet 
( Parapbe du Consul) 

Jt. present registre contenant (nombre en toutes lettres) 
lets celui-ci compris, et destine â (.objet du registre), 

par nous soussign^, Consul de Turquie â ouvert, 
et paraphe sur chaque feuillet, par premier et dernier. 

Le Consul 

Formüle de CIdture 

Clos et arrete le pr&ent registre de sur le 
İlet, par nous soussigne Consul de Turquie ^ ce jourd'hui 
ır, mois et anne'e en toutes lettres), 

L» ıj.nsııl 
( Signature) 
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